
La garantie de qualité Suisse

au service de vos laboratoires 



Huiles Essentielles de qualité pharmaceutique

Avant de l’accepter et la mettre en vente, 
notre laboratoire pratique pour chaque Huile Essentielle, 
selon la pharmacopée européenne :

 Les examens organoleptiques (aspect, odeur, couleur)
 Les contrôles physiques (indice de réfraction, densité, 

pouvoir rotatoire)

 L’analyse chromatographique de chaque lot proposé



Pour chaque lot Aromasan, 
une fiche d’analyse 
et un chromatogramme sont édités, ainsi 
qu’une garantie d’identité.

Chaque bulletin est téléchargeable sur 
notre site internet : www.aromasan.ch

Vous pouvez ainsi utiliser nos huiles pour 
vos préparations pharmaceutiques. Aucun 
besoin de nouveau test d’identité sur les 
matières premières.

La qualité Aromasan



L’entier de la chaine de production respecte des 
normes de qualité validées par des certifications 
BPF / GMP Swissmedic, ISO 22 000 et BIO.

Elles offrent une garantie de qualité, de tracabilité
et de sécurité.

Les procédés d’identification et de libération 
répondent aux pharmacopées européennes et 
helvétiques.

La qualité Aromasan



Procédure pour Certificat d’analyse Aromasan : 
Depuis le site : www.aromasan.ch



Procédure pour Certificat d’analyse Aromasan : 
Exemple de l’huile essentielle de Citron

Rentrer ici 
le 

Nr de lot



Procédure pour Certificat d’analyse Aromasan
Exemple de l’huile essentielle de Citron

Clic ici pour 
obtenir le 

certificat d’analyse

Clic ici pour 
obtenir la

fiche de sécurité



Obtention du certificat d’analyse Ou      de la fiche de sécurité



Rentrer ici le 
Nr de lot précédé 

de «GI»

Procédure pour Garantie d’Identité Aromasan

Clic ici pour obtenir la
Garantie d’Identité



Obtention de la Garantie d’Identité Aromasan


